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Décision Générale colonial

Décision n° 707/SG/AE  constatant l’abandon de poste et le licen-
ciement d’un magasinier journalier
n° 707/SG/AE

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES
Date  de  publ icat ion

8 mai 1968

Numéro JO

n° 10 du 25/05/1968
Date  du numéro

25 mai 1968

T E X T E  I N T É G R A L

Est constatée, pour compter du 31 mars 1968, date d’expiration de son congé, l’abandon de poste par M. Aden Cheik Hassan, 

magasinier journalier, à salaire forfaitaire, en service à l’Elevage (Ministère des Affaires économiques). L’intéressé est licencié 

pour compter de la meme date, ans prévis ni indemnité.
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